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1.       La politique de l'Union dans le domaine de l'énergie vise à :

a) assurer la sécurité de l'approvisionnement de l'énergie dans l'Union ;
b) promouvoir l'efficacité énergétique et les économies d'énergie ainsi que le

développement des énergies nouvelles et renouvelables ; et
c) assurer le fonctionnement du marché de l'énergie.

Cette politique est conduite dans le cadre de la réalisation du marché intérieur et en tenant
compte de l'exigence d’assurer un développement durable.

2.       La loi ou la loi-cadre européenne établit les mesures nécessaires pour atteindre les
objectifs visés au paragraphe 1. Elle est adoptée après consultation du Comité des régions
et du Comité économique et social.

Les États membres restent libres de leur choix entre différentes sources d'énergie et de
l’établissement de la structure générale de leur approvisionnement énergétique, qui ne
peuvent être affectés par la loi ou loi-cadre visée ci-dessus. De telles mesures sont
adoptées conformément à l'article [ex 175, paragraphe 2, point c)].

Explication éventuelle :


